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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
MERCREDI 17 JUIN 2026 

 

Liste des résolutions soumises au vote 

Résolution n°1 : Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale 
approuve le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10 juin 2025.  

Résolution n°2 : L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral, du 
rapport d’activité et du rapport financier pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 
approuve lesdits rapports. 

Résolution n°3 : Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 

Résolution n°4 : Excédent de l’exercice : 101 413,89 € 

Affectation à la réserve d’investissement à hauteur des dépenses de l’exercice 2025 pour 
les projets (campagne de communication grand public) tels que prévu par les assemblées 
générales des 11 juin 2024 et 10 juin 2025 ayant constitué cette réserve : 62 711,12 €. 

Résolution n°5 : L’excédent à affecter s’élève ainsi à 164 125,01€ qui sera affecté à :  

• Affectation de 50 000 € du résultat en réserve d’investissement pour la poursuite du 
projet, renommé « promotion des ESAT‑EA » (et non plus uniquement « campagne 
de communication grand public ») 

• Affectation du résultat 2025 114 125,01 € au poste « Report à Nouveau » 

Résolution n°6 : L’Assemblée Générale donne quitus aux membres du Conseil 
d’Administration pour leur gestion au titre de l’exercice 2025 

Résolution n°7 : Approbation du budget prévisionnel pour l’exercice 2026 

Résolution n°8 : L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture des mandats arrivés à 
terme et des nouvelles candidatures, approuve l’élection des administrateurs élus/ réélus.  

 

 


